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Manifeste anti-fédéral.

(.Suite.)
« Le comité s’est assemblé huit fpis et s'est 

« efforcé de trouver un moyen de résoudre les 
<• difficultés actuelles, qui pourrait satisfaire les 
« deux sections de la province. L'on a trouvé 
»• qu’il existait parmi les membres du comité uu 
“ sentiment prononcé en faveur de changement 
o dans le sens d’un système fédéral, qui serait 
•< adopté soit au Canada seul, ou à toutes les 
« provinces do l'Amérique Britannique du 
« Nord ; et le progrès fait par le comité l’auto 
« rise 4 recommander que le sujet soit de nou 
“ veau référé 4 un comité à la prochaine session 
“ du parlement."

La Chambre n’adopta aucun procédé sur ce 
rapport, qui fut regardé par tout le monde 
comme n'étant, ainsi que scs termes l’indiquent, 
qu’un simple préliminaire à une enquête ulté
rieure et à une plus ample discussion. Mais, 
quelque faible que fût l'allusion dans ce rapport 
à la possibilité d'adopter un “ système fédéral,” 
JL John A. McDonald était alors comme il 
l'est encore aujourd’hui b leader dans la Cham
bre, et cependant il cherche maintenant à im
poser un “ gouvernement fédéral ” aux habi
tants du pays, sans s’assurer auparavant, en la 
seule manière reconnue par la constitution, s’ils 
partagent ses vues actuelles, ou s’ils s’en tien
nent il celles qu’il a invariablement exprimées 
sur ce sujet jusqu’à la crise ministérielle de
im.

Le cabinet canadien ayant été ainsi recons
titué, l’on crut qu’avant d’entrer en négociation 
avec les provinces maritimes port les unir au 
Canada il fallait faire manquer ; ou du moins 
faire remettre le projet d’une union législative 
entre la Nouvelle-Kcosse, le Nouveau-Bruns
wick et Visio du l’rince-Kdouard, dont les gnu 
veruemeutset les législatures de ees trois provin
ces, avec l’assentiment du gouvernement de Sa 
Majesté, s’étaient déjà occupés. En cela les mi
nistres canadiens réussirent. Nous croyons qu'il 
est regrettable que l’on n’ait pas suivi une mar 
ehe différente, car l’union de ces trois petites 
provinces, dont deux sont contiguës et la troi
sième n'est séparée du continent que par un 
liras de mer étroit, ayant des populations homo
gènes, le» mêmes lois et le» mêmes institutions, 
ei elle avait pu être accomplie à des conditions 
'**■----- *1 semblerait «tre désirable, suit que
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condition, ils désiraient tout naturellement que 
la condition bous laquelle ils devaient le faire 
n'urrivât pas. De là l’anxiété avec laquelle ils 
cherchèrent à obtenir quelque chose fju’ils pus
sent offrir comme preuve du l’assentiment des 
provinces maritimes au projet de confédération, 
et de là leur motif, tout à fait insuffisant sui

introduire dans la constitution ’locale du Bas
eelru'siCanada, et qu'ils voulaient 

nant la promesse du cabinet 
que ^.constitution locale 
n’avuepas encore été 
tioii des chambres et f|ue 
vuit l'être qu’à la sessiod

assurer en vbte 
il faut remarquer 

Bas-Canada 
considéra- 

elle ne de- 
Ivante. Le 7 de

vant nous, pour arrêter le mouvement dont le j mars, trois jours seulement <49ant le vote, M.
progrès fusait déjà croire à la jiossibilité d’une ; < tait prit sur lui d’adresàer une lettre à ces uies-
union prochaine des provinces maritimes en-j lieurs en réponse à une lettre de leur part da-
tr'elles. ! datée le 2 mars, par laquelle il promettait au

Des délégués nommes par les gouvernements | nom du gouvernement : »
de» différentes provinces, mais sans avoir aupa- j 1° Qu’il y aurait dans la constitution locale 
ravant obtenu l'autorisation du parlement de ' une clause garantissant que nul changement ne 
ces provinces, s’assemblèrent à Québec, en oc- 1 pourrait être fait dans les limites des divisions 
tobre 1864, et après quelques jours de délibé- électorales représentées par des députés parlant 
ration à huit-clos, adoptèrent une série de soi- ! l’anglais sans le consentement des deux tiers 
Xante et-douze résolutions que l’on a désignée ! des représentants de telles divisions électorales, 
depuis comme le projet de confédération de 2° Qu’il n'y aurait aucun changement dans 
Québec. Ces résolutions devaient, lorsqu'elles les limites des municipalités renfermées dans 
auraient été approuvées par les diverses légiste- 1 ces divisions électorales, excepté en vertu de la 
turcs provinciales, former la base d'un acte dü i loi générale des municipalités du Bas Canada. 
Parlement Impérial qui remplacerait les cons- I .'1° Que différents changements seraient faits 
titutions actuelles des différentes provinces. I*c dans les lois d’éducation dit Bas-Canada dans 
parlement canadien s’assembla d ins le mois de les intérêts de la minorité protestante, 
janvier suivant, et le gouvernement lui deman- 4° Que le consentement du gouvernement 
da d’adopter une adresse à Sa Majesté sollici- serait donné pour l'achat par les municipalités , 
tant un acte du Parlement Impérial, fondé sur | du comté ou du township dos terres de la cou i 
les résolutions de la conférence de Québec, sans i ronne non concélées dans les limites de ce* mu 
avoir jamais pris en considération ces résolu ! nicipalités.
tions en comité, et sans les avoir adoptées sipa- 1 Ces promesses > paraît-il, fitrent jugées satis 
rément. L’on objecta, mais en vain, à ce procédé faisantes par les membres du parlement aux 
oomme tout-à-fuit contraire aux usages parle- quelles elles étaient faites, puisque tous ceux 
mentaires, tant en Angleterre que dans ce pays; I d’entr’eux qui étaient présents votèrent pour le 1 
mais, ce n’est pas tout : afin d'empêeher plus plan du gouvernement ; tandis que si leurs vo > 
efficacement l’examen des détails, le gouverne- 1 tes avaient été donnés dans l’autre sens, comme 
ment proposa la question préalable. Pendant 1 il est permis de croire qu’ils l’auraient été sans 
que cette adresse était discutée en Parlement, ocs promusses ainsi faites secrètement et privé- j 
il y eut dans le Bas-Canada de nombreuses as ment (sans doute de crainte que, si elles avaient 
semblées, et des pétitions demandant que le été faites en parlement, elles auraient éveillé 
projet de confédération ne fût pas adopté sans d autres intérêts et nécessité de nouvelles con
nu appej au peuple arrivaient en grand nombre j cessions), la mesure du gouvernement aurait 
au Parlement, quand" l’on apprit le résultats des été rejetée par une majorité des représentants 
élections générales dans le Nouveau-Brunswick, du Bas-Canada. Ce curieux épisode donna lieu 
Comme le peuple de cette province avait rendu à des conséquences non moine curieuses, 
un verdict écrasant contre le projet, il devenait | Pendant la dernière session" du parlement, le , 
extrêmement improbable qu’il pût-être adopté 1 gouvernement abandonna 
pendant l’existance du parlement canadien ac- va it remplir la plus import) 
tuel, et l’agitation populaire dan* le Bas-Canada | ses, celle relative aux lois ^
dut conséquemment cesser. Malgré le rejet em- 

du projet par le peuple du Nouveau-
uada. Ceci amena la
qui déclara pourtant, en 
collègues avaient raim 
sure, quoiqu'ils se f

i mesure qui de 
i do ces promes- 
colcs du Bas-Ca

de M. G ait, 
i temps, que ses 

•eçùe me- 
liés avec

vinces ofcvienut àlrien des difficultés et permet
trait d’adopter un système de gouvernement 
beaucoup moins compliqué et moins dispendieux 
que celui qui serait nécessaire si elles entraient 
dans la confédération proposée, comme autant 
de provinces séparées. Cependant, nos ministres, 
dans leur hâte d’accomplir en quelques semaines 
ce qui, pour être bien fait, aurait dû prendre 
des années, ont rejeté toutes ces considérations 
et ont persuadé aux représentants des trois pro- j 
vinces, qui étaient assemblés à Charlottc-Town, 
en septembre 1864, qu’ils devaient abandonner 
l'objet pour lequel ils avaient été choisis, jus
qu’à ce que des délégués de toutes les provinces j 
pussent se réunir en conférence, pour prendre j 
en considération la question d’une union géné
rale.

Il est peut être possible d’inférer des condi- j 
tions auxquelles M. Brown est entré dans l’ad
ministration le motif des procédés extraordi
naires du gouvernement canadien. Il faut se 
rappeler que M. Brown avait stipulé qne, dans 
le cas où les provinces maritimes ne consenti- ( 
raient pas à un plan d'uniçn générale avant la 
prochaine session du Parlement du Canada, le 
gouvernement serait tenu de soumettre une ’ 
mesure pour appliquer le système fédéral au ; 
Canada seul, projet auquel les collègues con- j 
scrvatcurs de M. Brown avaient toujours été 
fortement opposés. Quoiqu’ils se fussent obligés 
de proposer cette mesure, sous une certaine

nom l’avoni montré, eût été perd» eeee cafte 
pwimiusse que k ymVCÎBuwAÉ a mefuaS te-

renewick. leè ministre» cenediena hâtèrent le 
rot», et, «noiqu’il y eût M grande majorité de 
tonte I» Chambre en faretu^ dr“

. * * .

25 contre l'adresse, tandis que, sur des propo- 1 nlr, 
sitions subséquentes ayant rapport à l'appel au Le gouvernement du Nouveau-Brunswick, 
peuple, plusieurs des membres qui composaient j appréciant comme il devait le faire les droits 
cette majorité votèrent avec la minorité. | du peuple, crut devoir dissoudre le parlement

La minorité aurait infailliblement rallié à ses avant de lui demander son approbation des ré
idées une majorité de la représentation si le solutions de la conférence de Québec. Le ré- 
gouvememont n’eût pas retenu un certain nom- j sultnt de cette démarche fut qu'une majorité ! 
bre de ses partisans par des promesses de fa- écrasante opposée au projet renplaça le précé- j 
veurs toutes spéciales et se rapportant à des I dent parlement. lie printemps dernier une au- i 
intérêts particuliers et sectionnéîs faits hors du tre dissolution du parlement eut lieu au Non- 
parlement aux représentants de ces intérêts, veau Brunswick. Un gouvernement favorable à j 
Pour démontrer que cette assertion n’est pas la confédération venait de se former, et, comme 1 
avancée à la légère, nous allons mentionner cer- on l’a dit dans le temps, par l’usage indu de j 
tains faits qui sont, croyons-nous, sans antécé- Vinflucncc de la couronne et encore plus en in- . 
dents dans l’histoire parlementaire de la G ran- duisant le peuple à croire sa loyauté enjeu, on j 
de-Bretagne ou de ses colonies. réussit à s’assurer l’élection d une majorité fa-

Vne malaise assez considérable se faisait sen vorable au principe général de la confédération, 
tir parmi la population anglaise du Bas-Cana Le projet de Québec, néanmoins, ne fut pas ac 
da, relativement à une foule de questions impor cepté par le peuple du Nouveau-Brunswick , 
tantes, qui surgiraient de sa position probable dans cette élévation, car presque tous les can li- j 
sous la confédération, et de la séparation politi- dats du Gouvernement, y compris les membres j 
que du Haut et du Bas-Canada. Ce malaise du Gouvernement eux-mêmes, furent forcés de | 
était partagé par ses représentants au parlement déclarer qu’ils désapprouvaient ce projet, ou j 
et il devint nécessaire de le faire cesser pour quelques-unes de ses parties les plus importan 
s’assurer leurs votes en faveur du projet. Le tes. Quand le nouveau parlement se réunit, le i 
deux mars, pendant que la discussion sur la cabinet n'osa pas soumettre le projet de Qué- ; 
confédération se continuait, plusieurs de ces re- bec, pas même comme base d’une union quel- j 
présentants entrèrent en pourparlers avec M. conque, mais il ne contenta de proposer une 
Galt, qu’ils regardaient cÔmme le ministre adresse à Sa Majesté, en termes généraux, en j 
chargé de leurs intérêts dans le cabinet, tou- faveur de 1 union des provinces, 
chant certaines garanties qu'ils désiraient faire Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ne I

I jugea pas à propos de dissoudre le parlement, 
mais il n'osa pis non plus demander dans lu 

! session de 1865 l’approbation des résolutions 
; de Québec. Dans la session de 1866, on adop- 
! ta une adressa ù Sa Majesté exprimant en ter
mes généraux une tend ail oe à l’union fédérale 
des provinces, mais évitant avec soin toute ex- 

1 pression favorable au plan de Québec. On con
çoit aisément qu’une telle conduite n’a été te
nue que parce qu’on sentait que toute propo
sition tendant à approuver ce plan ü aurait ja
mais pu rencontrer l’assentiment dtenc majori
té de la Chambre d’Assemblée. L isle du 
Vrince Edouard ' jeta expressément* et sans 

i équivoque le pro; i de Québec et elle n’â pas 
encore témoigné le désir ni la volonté de faire 
partie d’une confédération générale sur quel
ques bases que ce soit. Quant à Terreneuve,

! quoique des élections générales aient eu lieu 
I dans cotte province depuis la conférence de 
Québec, les résolutions de cette conférence 

( n'ont jamais été approuvées par la législature, 
j et aucune démarche semblable à celles prises 
par la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns- 

1 wiek, tendant à une union sur d’autres bases, 
n’a été adoptée. Ou peut donc croire qu’il ne 

I sera pis question de comprendre les Iles du 
i Prince-Edouard et de Terreneuve dans le plan 
do confédération qui sera soumis au parlement 
impérial à sa prochaine session, et nous pou
vons considérer la question comme n'affectant, 
pour le présent du moins, que les provinces du 

‘ Canada, du Nou veau-Brunswick et de la Nou- 
1 voile Ecosse.
’ Quel est alors l'aspect actuel de la question ? 

Les gouvernements du Nouveau-Brunswick et 
de la Nouvelle Ecosse ont envoyé des délégués 
à Londres pour obtenir uu acte d'union renfer
mant les principes mêmes consacrés à la confé
rence de Québec. Les membres du gouverne
ment canadien se sont engagés, par des pro 
messes expresses et répétées, données de leurs 
sièges en parlement, à faire adopter utt acte 
d'union qui soit conforme ch tout point aux 
résolutions de Québec. Les membres des gou
vernements de la Nouvelle* Ecosse et du Nou
veau B.unswick, d’un autre coté, sont engagés 
à obtenir des modifications radicales au projet 
do Québec, avant de consentir d la consomma
tion de l’union. Si le parlement impérial passe 
un acte adhérant strictement aux termes des 
résolution» de Québec, n’y a-t-il pas quelqûe 
danger que le désappointement de la Nouvi 

i-Bemne^iek, q« eee 
J, ne prenne bientôt les 

profwrtwMM d\xm —rfiinûAoni—innt aêrleux. D'un 
autre côté, si l’acte n’est pas strictement con
forme aux résolutions de Québec, n'est-il pas à 
craindre également que le peuple du Cm "!i. 
sous le coup du désappointement causé par le 
même abus de confiance, soit dès l’origine mé
content de la nouvelle forme de gouvernement ? 
Les buts et les engagements contradictoires des 
différents gouvernements provinciaux, qui ne 
s’accordent que sur un point, le désir d’une 
union quelconque, mats qui diffèrent essentiel
lement pour ce qui regarde les base» de cette 
union, font Voir d’une manière évidente, nous 
osons l’affirmer avec respect, combien il serait 
impolitique de s’occuper de ce sujet pendant là 
prochaine session du Parlement Impérial. Le 
parlement actuel du Canada expire l’été pro
chain, eeluLde la Nouvelle-Écosse au printemps. 
Nous croyons devoir demander au gouverne
ment impérial d’attendre les élections générales 
dans les deux provinces aux époques fixées par 
la loi. Les élections se feront nécessairement 
en vue de la confédération.

Ses avantages et ses désavantages, ainsi qtlc 
les conditions auxquelles elle devrait être accep
tée, si toutefois on la croit désirable, y seraient 
discutés à fond, et le résultat serait l'élection 
de parlements représentant les convictions arrê
tées et réfléchies du peuple. Les décisions des 
parlements élüs sous cos circonstances, dans le 
cas où ils seraient favorables à la confédération, 
auraient pour effet certain d’assurer le succès 
d'un système qui ne pçut guère être envisagé

que comme une expérience et qui devrait n’êtro 
essayé dans tous les cas que sous les circons 
tances les plus favorable* ; tandis que, si cm 
parlements étaient opposés à la confédération, 
ce fait seul serait lâ meilleure preuve que notre 
demande est juste et raisonnable.

Noua nous somme» efforcés de prouver que l’i 
initiative de ce projet do confédération, et toute» 
lesdémarcdvs subséquente» pour le faire adopter» 
•ont dues aux exigence» îles partis ou même 
aux exigences personnelles des hommes puLîieS 
du Canada, et non pas à un désir spontané et 
général du peuple de faire des changements ra 
uicaux dau* ses institutions ou dans ses rela
tions politiques. Nous nous sotmn m efforcés do 
prouver qü ; (Uns aucun des parlementa provin
ciaux les détails du projet n’ont été discutés do 
la manière dont on considère les clauses d'un 
bill ; que la peuble du Canada et du la Nouvelle- 
Ecosse n’a pas eu l’occasion de se prononcer suf 
les principes et les détails de ce projet ; et que 
dans le% Nouveau Brunswick, où dus élection* 
viennent d'avoir lieu, on ne peut pas dire que le 
peuple a approuvé le plan de Québec, le seul 
plan défini d'union qui soit maintenant sous 
considération.

Ni l’on ne peut contredire l’exposé de la si
tuation que nous venons de faire, l'argument 
pour le délai que nous proposons paraîtra irré
futable, quelque soit l’opinion que l’on eotre- 
tiennne sur la question de la confédération, ou 
sur h projet particulier à la ooufércnoo de Qué
bec.

Nous croyons fermement que la confédéré* 
lion, sous quelque forme que co soit, ne con
vient pas à l’état actuel des provinces, et qu'il 
y a des défauts si évidents et des contradictions 
si frappantes dans le projet de Québec, qu’il ue 
serait jamais possible de le produire intégrale» 
ment dans un acte du parlement conforme à 
l’esprit des institutions et de Is législation au* 
glaise. Nous nous obstenons, toute foi», de fati
guer Votre Seigneurie par de» observations 
trop étendues, soit sur la question en elle même 
ou sur le projet de la conférence de Québec en 
particulier. Nous ne doutons pus que le but du 
gouvernement de Sa Majesté soit de donner 
effet aux désirs clairement exprimés du peupla 
des provinces intéressées. Nous nous somme* 
efforcés de montrer qne jamais le peuple de 
oette province n avait exprimé son opinion ear 
le» changement» projetés et que conséquemment 
la question défait lui être soumise. Le vériNh 

' Mteuételi di—innd’aiU—w finit iMB* 
«ni êima parmi nous. Nous nofia bornons 

done à un protêt solennel contre toute précipi
tation dan» oette affaire qui regarde loa intérêt» 
les plus importants et les plus chers de notre 
pays contre toute décision irrévocable fondée 
sur des données inexactes et douteuses.

Nous demandons à remettre la considération 
de oette .question, non pas pour déjouer les vue» 
de la majorité de not compatriotes, mai» pour 
empêcher qu’on ne les prenne par surprise et 
qu’on ne Iff entraîne malgré eux dans des chan
gements politiques qui, quelque nuisibles et 
contraires à leurs intérêt» qu'ils puissent être, ue 
pourraient être révoqués qu’au moyen d'une 
agitation que tout ami de son pays doit e’eflbr» 
cer de détourner.

Nous avons l’honneur d’être de Votre Soi 
gneurie les très obéissant» serviteurs,

A. A. Porion, M. P. P., pour Hochelagl, 
ci-devant Proc-Gén. pour le Bas-Canada ; h. 
II. Hoi.fov, M. P. P., pour Chateauçuay, ci- 
devant Ministre des Finance» ; î. TtîiHAiN 
Deaü, M. P. P., pour Québeq^Centre, ci-do- ^ 
vant Président du Conseil ; L. 8. IIvntiEB- 
Ton, M. P. P., pour Shefford, ci-devant 8oL- 
Gén. pour le Bas-Uunada ; M. La ru vu nom?,
M. P. P., pour Bagot, ci-devant ministre des 
Travaux Publics;.!. B. E. Douon, M. P. P.,.» 
pour Drummond et Arthabaska ; L* B. Caros, 
M. P. P., pour VIslet ; F. Bour usa, M. P. P., 
pour 8t. Jean ; L. L tBRfcr nr Vwr.R, M. P. P., 
pour Terrebonne; Jaf. O ilai.i.orxn, C. R., 
M. P. P., pour Missisquoi : A. DitfrefSk, M. 
P. P., pour Iberville; Noâ Fort ira, M. P. P.,
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UN HOMME HEUREUX.

(Suite et Jim.)

Sans y être provoqué, Clément 
avait fait quelques confidences à son 
compatriote. “ Tout me réussit, ” 
avait-il dit, “ je ne comprends rien 
à mon bonheur.” La plus désastreuse 
entreprise devenait excellente dès 
qu’il s'en mêlait. On disait effecti
vement dans le pays : “ Heureux 
comme M. Clément." En moins de 
onze ans, il avait amassé une bril
lant fortune. Cela ne lui suffisait 
pas, il voulait avoir des millions

avant de retourner en Europe, Son 
intention était d’y fji.dcr des éta
blissements utile»,

Encouragé par cette confiance, 
Soethènes s’était hasardé A le ques
tionner sur son incurable mélanco
lie. Clément eut l’air embarrassé. 
“ J’ai perdu une femme que j’ado
rais,” dit-il enfin en détournant la 
tête. “ Je comptais passer mes vieux 
jours avec elle. Sa mort m’a laissé 
entièrement seul, puisque aussi bien, 
comme vous voyez, mon fils est in
nocent. Depuis cette perte, je n’ai 
pas goûté une heure de repos. Ma 
douleur croît même avec le temps.” 
Sosthènes se rappelait encore ces 
paroles : “ Je 11’ai jamais ni faim ni 
soif, je ne dors presque pas, quand 
le travail auquel je m’assujettis bri
serait l’organisation la plus robuste. 
Au milieu des plus rudes fatigues, 
je ne puis trouver l’oubli : mon es
prit reste libre et travaille de son 
côté. Quand je suis prêt à tomber 
d’épuisement, je le suis aussi à suc
comber soils le poids de mes souve
nirs. J’ignore comment je puis vivre 
ainsi. Il faut que la vie tienne au

corps vd’une étrange façon.” Et 
comme Sosthènes s'étonnait d’une 
douleur aussi persistante : “ Oh ! 
reprit Clément d’un accent et d’un

Clément comprit enfin que son 
dernier jour approchait. L’idée de 
revoir son pays une dernière fois 
s’empara de lui avec une telle pas-

I air à tirer les larmes des yeux, j’ai j sion, qu'il capitalisa à la hâte sa 
i aussi une maladie cruelle qui exer- | fortune et prit passage avec son fils 
ce son influence sur moi. Je fais j sur un navire qui faisait voile pour 
tout au monde pour me distraire, l’Europe.
pour chasser les noires tristesses qui ! La traversée fut longue et inci- 
m’accablent, mais sans y réussir.” j dentée de fréquents orages ; de mé- 

Clcmcnt et son fils n'avaient pas moire de marin, jamais peut-être 
tardé i\ faire naître chez Sosthènes l'atmosphère n’avait présenté le 
ce sentiment de répulsion que finis
sait toujours par causer leur présen
ce. Celui-ci s’était hâté de quitter 
le pays pour ne plus les voir.

XVIII.
CONCLUSION.

Une dernière épreuve attendait 
Destroy. Les inquiétudes qu’occa
sionnait en lui le fait seul d’avoir 
été lié avec Clément ne devaient 
pas même cesser à la mort de ce 
dernier. Cinq ou six ans plus tard, 
en même temps que les journaux , pi 
lui apprenaient cette mort, il avait* h, 
le chagrin d’y entendre mêler son 
nom.

spectacle d’autant de'brusqucs vari
ations. Exténué, déchiré de douleurs 
atroces, Clément était hors d’état 
de supporter une mer incessamment 
battue par des vents contrariés ; scs 
jours n’étaient plus qu’une vérita
ble agonie ; on s’attendait d’heure 
en heure à lui Voir rendre l’âme. 
Ses douleurs lui arrachaient des 
plaintes navrantes \ il suppliait 
qu’on le jetât à la mer, ou tout au 
moins qu’on le déposât sur utt riva
ge quelconque. Le capitaine en eut 

>itié. Il supposa que deux ou trois 
eures de terre calmeraient un peu 

les souffrances de ce misérable. On 
relâcha à la hauteur d’une 11» inoul-

- ' 1

te, de facile abord, qui sépare l'es
pace compris1 entre le nouveau mon
de et l’Europe en deux longueurs à 
peu près égales.

Des rameurs conduisirent le capi
taine et Clément au rivage. Ces 
deux derniers mirent pied à terre et 
s’avancèrent dans Vile en gravissant 
lentement la rampe d’un montieul# 
à l’ombre duquel ils diparurent bien
tôt. Deux heures environ s'écoulè
rent. Le soleil se couchait déjà, qu’il* 
u’étaient pas encore de retour. Ceux 
qui les aVaietit amenés jugeaient 
prudent d aller à leur rencontre, h* 
silhouette du capitaine se dessina 
tout-à-coup sur le disque du soleil 
couchant. Il était seul. Il. Courait. 
En deüx enjambées il rejoignit ses 
hommes. Clément venait de mouritf 
subitement comme s'il eût été frap
pé de la fdrfdréi-

Le capitaine fit dresser tiii rifocès* 
verbal de cette mort et de* circons
tances qui l’avaiedt aecompagnéé. 
Clément était d’une faiblesse exte
rne ; il pouvait à peine se eoùtenir. 
Une agitation fébrile, analogue à 
celle du délire, ee manifesta soudai-


